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Règles de vie de l’école

L’école étant un endroit public, un endroit communautaire, l’élève doit respecter l’environnement de même que le
matériel et les équipements collectifs.

1. Respect et savoir-vivre

Je suis respectueux dans mes gestes et
paroles envers les élèves et les adultes de
l’école. Sont interdits: gestes grossiers,
paroles blessantes ou vulgaires, manifes-
tations amoureuses exagérées

2. Milieu de vie

Je garde propres et en bon état les lieux et
le matériel mis à ma disposition.

Je mange et bois uniquement aux
endroits et moments permis.

3. Absences , retards et sorties non
autorisées

Je dois être présent et ponctuel à l’école
en tout temps.

Je demeure à l’intérieur des limites de
l’école pendant les heures de présence
obligatoire au collège.

Je dois demander une permission pour
toute sortie. Voir annexe 2 - procédure
d’absences et de retards.

4. Circulation dans l’école

Je circule calmement en tout temps sans
bousculade et sans bruit excessif.

5. Tenue vestimentaire

Pour le haut du corps, je porte fièrement
et selon les exigences, la collection de
vêtements du Collège.
*Voir annexe 1 : tenue vestimentaire
et apparence physique

6. Les objets particuliers

Je n’utilise aucun des objets suivants
pendant les heures de cours, d’étude et
d’animation : lecteurs, téléphones cellulai-
res, mp3, téléavertisseurs (paget) ou tout
autre objet de nouvelles technologies.

7. Plagiat et malhonnêteté 
intellectuelle

Dans mes travaux et dans mes examens,
je ne copie pas. Voir annexe 3- Plagiat et
malhonnêteté intellectuelle

Pour vivre dans un milieu
calme, sécuritaire et 
harmonieux et par respect
pour les autres.

Pour s’assurer que tous 
puissent profiter d’un milieu
propre et agréable.

Pour des raisons de sécurité,
de responsabilité, d’autonomie
et d’honnêteté.

Pour apprendre l’éthique et 
les bonnes manières.

Pour vivre dans un milieu
tolérant et harmonieux.

Pour éviter les comparaisons
et les abus et pour respecter le
contrat d’engagement avec
l’école.

Pour créer un climat propice
aux apprentissages.

Pour respecter le travail des
autres, faire preuve  d’intégrité,
permettre de  véritables appren-
tissages et une évaluation juste
et équitable.

Avertissement

Note au dossier

Réflexion écrite

Reprise de travail ou
perte de points (%)

Travail 
supplémentaire

Mesure de réparation

Rencontre avec
l’élève

Sortie de classe

Perte de privilège

Retenue

Suspension

Expulsion

Exclusion

Rencontre avec :
- enseignant
- parent
- éducateur
- direction
- psychologue
- tuteur
- titulaire

Feuille de route

Contrat d’engagement

Démarche de pardon

Plan d’intervention
personnalisé (PIP)

MESURES DE
RENFORCEMENT

Félicitations verbales

Appel positif aux parents

Pardon et/ou rachat

Retour de privilège(s)

Certificat de reconnaissance

Prix d’étape

Prix en fin d’année
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